
Une charte pour faire réseau,  
pas pour exclure

Ce texte n’est ni une norme,  
ni un test d’adhésion. 
Il sert à faire résonner des pratiques,  
à tisser des alliances et soutenir la collaboration  
et la co-construction d’une communauté  
de pratique de tiers-lieux montréalais. 

Il est ouvert à l’itération, à l’expérimentation,  
à l’évolution et à l’adaptation.

Pas une définition, mais  
un sentiment d’appartenance 
Un tiers-lieu n’est pas un modèle unique  
à reproduire, mais un espace de convergence et 
de sociabilisation avec une forme ouverte, plurielle, 
qui émerge d’un contexte, d’un territoire et des 
besoins réels de sa population.

Plutôt qu’une définition rigide, cette charte propose 
un ensemble de principes partagés, balises pour 
rejoindre un réseau vivant et diversifié.

Des lieux ancrés,  
vivants, ouverts 
Un tiers-lieu est d’abord physique, mais aussi  
une communauté : il évolue par l’usage, par  
la participation, par l’ouverture et l’accessibilité. 

C’est un espace de rencontre, d’expérimentation, 
d’apprentissage mutuel : par et pour  
les personnes qui le font vivre.

Mission du réseau : pourquoi 
nous faisons les choses,  
pour qui et comment
Le réseau aspire à coaliser ses membres 
de manière à ce qu’iels exercent une action 
transformative avec leurs communautés en 
les outillant pour agir ensemble et faire face 
aux changements sociaux et climatiques 
avec agilité, solidarité et résilience.

Le Réseau des Tiers-Lieux mutualise des 
ressources, des savoirs et des apprentis-
sages pour soutenir les tiers-lieux existants 
et faciliter la création de nouveaux lieux.

Ses champs d’action incluent  
notamment :
•	 l’accompagnement mutuel, la docu-

mentation et le partage de ressources 
au sein d’une communauté  
de pratique 

•	 le soutien aux nouvelles initiatives col-
lectives par le partage de ressources 
et d’expériences (par et pour)

•	 le plaidoyer auprès des acteur·rices 
public·ques (porter des revendications 
avec une voix commune)

Face aux crises, des lieux 
résilients et transformateurs
Les tiers-lieux facilitent la réponse aux 
crises sociales, écologiques, écono-
miques et politiques.

Ils renforcent les capacités d’action de la 
population montréalaise à travers des res-
sources et conditions de pouvoir d’agir 
collectif et incarnent des formes concrètes 
de résilience climatique et sociale.

Charte 
Tiers-lieux

montréalais
des



GLOSSAIRE (participatif) 

Accessibilité Anti oppression

Discrimination Inclusion

Résilience Commun urbain 

Engagements communs

Les tiers-lieux signataires  
de cette charte s’engagent à :

Pas un centre communautaire :  
un commun citoyen

Un tiers-lieu n’est  
ni une entreprise privée,  
ni un service public.
C’est un espace collectif, autogéré ou co-géré.

Les usager·ères du lieu y créent une mixité 
d’usages en corrélation avec leurs besoins,  
intérêts et aspirations individuelles et collectives.  
Iels prennent soin du lieu et de sa communauté.  

Des valeurs fondatrices  
et partagées
Les membres du Réseau des tiers-lieux  
montréalais s’ancrent dans une série de  
valeurs fondamentales :

•	 Autonomie et auto-organisation : chaque 
lieu s’organise selon ses réalités, avec un souci 
d’indépendance et de co-responsabilité.

•	 Solidarité et communs : ce sont des espaces 
collectifs, ouverts au partage des savoirs, des 
ressources et d’expérimentation d’alternatives 
aux moyens de production capitalistes  
et d’anti-oppression.

•	 Démocratie directe : faciliter des décisions 
prises par la base.

•	 Résilience et adaptabilité : développer  
le pouvoir d’agir et les capacités collectives 
pour faire face aux contextes changeants.

Co-construire un réseau montréalais 
de lieux qui développent l’esprit  
de communauté, la solidarité,  
l’entraide et la résilience  
communautaire 

Co-animer une communauté de 
pratique qui favorise le transfert  
de connaissances formelles 
 et expérientielles

Contribuer activement au dévelop-
pement du réseau et aux engage-
ments nécessaires à la pérennité  
de la communauté de pratique

Soutenir l’émergence de communs 
urbains comme alternative  
aux logiques marchandes

Pratiquer des formes de gouver-
nance partagée et évolutive dans  
le respect et l’écoute de la diversité 
des postures représentées

Favoriser des dynamiques  
anti-oppressives, inclusives  
et accessibles


